
1

Déclaration des intentions de 

recrutement par l’employeur au CNFPT

Dans les 3 mois qui précèdent le 

début du contrat

Via IEL

Dépôt de la demande 

préalable de financement 

par l’employeur au CNFPT

Avant la date de démarrage du 

contrat

Via IEL

Signature puis envoi du CERFA 

et Convention par l’employeur 

à la DREETS pour 

enregistrement

Dans les 30j suivant la date de début du contrat

Sur la plateforme

Dépôt de la demande de financement 

par le CFA auprès du CNFPT

01

02

03Campagne de recensement

Jusqu’au 17 mars 2023

Via IEL

04

Dépôt dans les 5j suivant la signature 

du contrat

Via plateforme CELIA

05

Délivrance de l’accord préalable de 

financement par le CNFPT à l’employeur
Sous réserve des disponibilités financières mutualisées

06

Délivrance d’un accord de prise en 

charge (APC) par le CNFPT au CFA

Montant financé et 

échéancier de paiement

Au plus tard ans les 60j le 

terme de la dernière 

échéance de chaque année 

civile

Sur CHORUS

Facturation des frais de 

formation par le CFA au CNFPT

07

2023


